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Forfait Appartement : 420 € TTC Forfait Maison : 540 € TTC 

HABITATION NUE OU MEUBLEE 

 

Honoraires plafonnés à la charge du locataire : Honoraires à la charge du bailleur : 

 

 € 

€ 
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GARAGE / AVENANT AU BAIL D’HABITATION 
Honoraires à la charge du locataire : Forfait 250 € TTC   

 
Honoraires à la charge du bailleur : Forfait 250 € TTC 

 

 
Gestion simple : 7.08% TTC de loyer CC à la charge du bailleur. 
Gestion avec assurance des loyers impayés : à partir de 10,78% TTC à la charge du bailleur – Taux dégressifs en fonction des loyers (détails en agence) 
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